
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESENTATION DU DISPOSITIF 

 

L’édition 2023 de « Creil, c’est l’été » rassemblera les Creilloises et Creillois du 8 juillet au 6 aout 2023, en vue de 
concevoir une programmation riche et conviviale, la Ville lance un appel à participation jusqu’au 8 mai 2023.  

Comme les éditions précédentes les orientations 2023 sont de permettre aux habitants de se retrouver dans l’espace 
public, de se divertir notamment à travers des activités sportives, culturelles, éducatives, ludiques. 

 

Ainsi les objectifs sont de  

 Diversifier, enrichir et renouveler l’édition « CREIL, C’EST L’ETE » 

 Proposer des activités ouvertes à tous  

 Impulser des projets inter associatifs 

 Proposer des actions innovantes autour des thématiques suivantes : citoyenneté, l’éducation, le sport, la 
culture, la cohésion sociale 

 Investir l’ensemble des quartiers de la ville : parcs, structures municipales, places, etc 

 

Pour cela, la Ville de Creil a défini plusieurs dispositifs sur lesquels les associations pourront déposer leur 
candidature : 

 

 Creil c’est l’été dans les quartiers 

 

Du lundi au vendredi de 15h à 20h : 

 

• du 10 au 14 juillet – Guynemer 

• du 17 au 21 juillet – Voltaire Espace Letien 

• du 24 au 28 juillet – Moulin Place Rodin 

• du 31 juillet au 4 août – Plateau devant la maison de quartier La Garenne 
 

 

 Creil c’est l’été Terre de jeux à l’Ile Saint-Maurice: 

Durant toute la période de Creil c’est l’été du lundi au dimanche sur l’Ile Saint-Maurice seront proposés une structure 
aquatique, un espace détente pour les familles et des animations. 

Un temps fort sera organisé tous les samedis après-midi par la mise en place d’olympiades. 

Les olympiades auront lieu les : Samedis 15, 22, 29 Juillet et 5 Août 

 

Actions à proposer : 

Les associations devront proposer un challenge intergénérationnel.  

Mise en place entre 5 et 10 épreuves donnant lieu à un classement. Les associations devront proposer des situations 
de confrontation, de chronométrage pour pouvoir déterminer le podium en fin de journée. 

 

APPEL A PARTICIPATION 

CREIL C’EST L’ETE 2023 



 

Les associations devront prévoir leur matériel spécifique et l’encadrement nécessaire au bon déroulement des 
épreuves. 

 Stages sportifs d’été : 

La municipalité souhaite encourager les associations sportives à proposer des stages durant la période de « Creil 
c’est l’été ». 

Les associations peuvent proposer des projets d’activités sur une semaine. Les installations sportives comme les 
gymnases et le terrain synthétique pourront être mis à disposition des associations. 

 Les associations devront proposer des activités sportives mais également accompagner leur public sur les activités 
du programme de « Creil c’est l’été » 

Public visé : enfants de 6 à 17 ans licenciés.  

Une priorité sera donnée aux actions à destination des 12-17 ans  

 Espace buvette et confiserie 

Afin de permettre aux familles de se retrouver, il est proposé aux associations de tenir un stand de buvette et de 
confiserie dans chaque quartier mais également sur l’Ile Saint Maurice. Les conditions de participation sont détaillées 
dans la fiche de participation ci-jointe  

Attention, la tenue de ce stand ne pourra faire l’objet d’une demande de subvention. 

 

CRITERES D’ELIGIBILITE ET DE FINANCEMENT : 

 

Porteurs éligibles :  

Pour Creil c’est l’été dans les quartiers et le stand buvette : toutes associations creilloises ou menant des 
activités régulières sur le territoire 

Pour Terre de jeux : les associations sportives affiliées à une fédération, ne sont pas exclues les autres 
associations à condition qu’une association sportive soit co-porteur du projet. 

Pour les stages sportifs seules les associations sportives creilloises, affiliées à une fédération, peuvent 
déposer un projet. 

 

Projets éligibles : les projets soumis devront  

- Etre à caractère gratuit pour le public 

- Contribuer à l’esprit convivial de l’évènement 

- Etre dans une démarche éco-responsable 

- Faire l’objet d’un dossier complet et déposer dans les délais 

 

CALENDRIER 

 Du 13 avril au 3 mai 2023 Atelier « aides sur projet creil c’est l’été» sur RDV à la MCA 

 8 mai 2023 minuit : Date limite de dépôt des dossiers de subventions complets 

 mi juin : Retour des candidatures retenues 

 

MODALITES DE CANDIDATURE 

Le dossier est téléchargeable sur le site de la ville de Creil https://www.creil.fr  

Les dossiers doivent être envoyés à la MCA, 11, rue des Hironvales ou par mail à l’adresse :mca@mairie-creil.fr 

Vous pouvez postuler sur plusieurs dispositifs mais chaque demande doit faire l’objet d’une fiche projet 
distincte. 

 

https://www.creil.fr/
mailto:mca@mairie-creil.fr


 

JUSTIFICATIF DE L’EMPLOI DE LA SUBVENTION ET VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Toute initiative retenue au titre de l’appel à projet fera l’objet d’un bilan mené par l’association porteuse. Il sera 
demandé, à l’issu de l’évènement, de renseigner une fiche bilan à retourner dans les 3 mois à la direction de la vie 
associative et de participer à une réunion afin d’échanger collectivement autour de la réussite et les axes 
d’amélioration. 

 

Le versement de la subvention sera versé en deux fois. 70% à la signature de la convention et le solde après la 
participation au projet et analyse par les service ville du bilan de l’action accompagné des pièces justificatives. 


